
MAIRIE  EXTRAIT DU REGISTRE 
DE PIERRECLOS  DES DÉLIBÉRATIONS DU 
71960 PIERRECLOS  CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 12 avril 2021 
 

Nombre de conseillers : 
* En exercice : 15 
* Présents : 14    Date de la convocation : 6 avril 2021 
* Votants : 14     Date d’affichage de la convocation : 6 avril 2021  
 
L’an DEUX MIL VINGT ET UN et le lundi douze avril à dix-neuf heures. 
Le Conseil Municipal de la commune de Pierreclos légalement convoqué s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en séance publique, à la salle des fêtes, sous la présidence de 
monsieur Rémy MARTINOT, Maire 
 
Étaient présents : MARTINOT Rémy – DUPONT Sylvie - ROUGEOT Emmanuel - AUCOIN Valérie - 
DELHOMME Yann - PEGON Catherine - CHARDIGNY Jacky –– PINEAULT Sophie – FORTUNE 
Antoine - THEVENET Hélène – LAPALUS Christophe - ALBAN Guillaume - BESSON Fabrice – 
PIDAULT Anne-Françoise 
 
Excusée : TRIBOULET Elodie 
 
Secrétaire de séance : DUPONT Sylvie 
 

Approbation des comptes de gestion 2020  
Commune – Pôle médical et multi-service  

 

Le Maire présente au Conseil les comptes de gestion 2020 dressé par Monsieur Voisin, 
Trésorier de Cluny 
 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, le compte de gestion accompagné des comptes de tiers, des états de 
l’actif et du passif, les états des restes à réaliser et à recouvrer, après avoir approuvé les 
comptes administratifs 2020 
 

Le conseil municipal de Pierreclos, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

 DECLARE que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2020 par Monsieur 
Voisin de Cluny n’appelle ni observations ni réserves de sa part. 
 

 

Affectation du résultat 2020 – Commune 
 

Madame Sylvie DUPONT, Première Adjointe, donne lecture du compte administratif 2020 : 
 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat de 
fonctionnement de l'exercice, 
 



 
 
 
Suite à la dissolution du SIVOM, (arrêté 71-2020-12-23-001 du 23 décembre 2020) la clôture 
du résultat de clôture de l’exercice 2020 est modifiée comme suit sur le BP de la commune :  

 
Le conseil municipal de Pierreclos, après en avoir délibéré en l’absence de Rémy 
MARTINOT, ordonnateur, qui ne peut prendre part au vote, 
 
APPROUVE à l’unanimité des membres présents le compte administratif 2020. 
 
 

Affectation du résultat 2020 – pôle médical 
 

Madame Sylvie DUPONT, Première Adjointe, donne lecture du compte administratif 2020 : 
 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat de 
fonctionnement de l'exercice, 
 



 

 
Le conseil municipal de Pierreclos, après en avoir délibéré en l’absence de Rémy 
MARTINOT, ordonnateur, qui ne peut prendre part au vote, 
 

- APPROUVE à l’unanimité des membres présents le compte administratif 2020. 
 

Affectation du résultat 2020 – multi service 
 

Madame Sylvie DUPONT, Première Adjointe, donne lecture du compte administratif 2020 : 
 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat de 
fonctionnement de l'exercice, 
 
 

 
 

Le conseil municipal de Pierreclos, après en avoir délibéré en l’absence de Rémy 
MARTINOT, ordonnateur, qui ne peut prendre part au vote, 
 
 

- APPROUVE à l’unanimité des membres présents le compte administratif 2020. 
 



Approbation du compte administratif 2020 de la Commune 
Après le vote du compte administratif et du compte de gestion de l’exercice 2020 ; 
 

Le conseil municipal de Pierreclos, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- Constate le résultat de la section de fonctionnement du compte administratif s’élevant 
à la somme 237 308.74€, de la section d’investissement s’élevant à -15 625.71 €  
 

- Décide d’affecter les sommes de 15 625.71 € au compte 1068 et 221 683.03 € au 
compte 002. 

 

Approbation du compte administratif 2020 du Pôle médical 
Après le vote du compte administratif et du compte de gestion de l’exercice 2020 ; 
 

Le conseil municipal de Pierreclos, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- Constate le résultat de la section de fonctionnement du compte administratif s’élevant 
à la somme 2 564.15 €, de la section d’investissement s’élevant à – 15 046.61 €  
 

- Décide d’affecter les sommes de 2 564.15 €. 
 

 

Approbation du compte administratif 2020 du multi-service 
Après le vote du compte administratif et du compte de gestion de l’exercice 2020 ; 
 

Le conseil municipal de Pierreclos, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- Constate le résultat de la section de fonctionnement du compte administratif s’élevant 
à la somme 93 148.00 €, de la section d’investissement s’élevant à – 91 154.41 €. 
 

- Décide d’affecter les sommes de 91 154.41 € au compte 1068 et 1993.59 € au 
compte 002. 

 

Vote des taux des taxes 2021   
 

 
Chaque année, il convient de voter le taux des taxes locales relavant de la compétence de la 
commune, c’est à dire la taxe sur le foncier bâti et la taxe sur le foncier non bâti.  
 

Préparé par la commission Finances, le Maire présente les bases d’imposition communales 
et propose de fixer les taux suivants : 
 

 Taxe foncière bâti    31.13 % 
 Taxe foncière non bâti   24.55 % 

 
Le conseil municipal de Pierreclos, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

 DECIDE de fixer les taux d’imposition des taxes comme ci- dessus. 
 

 
 



 

N° 2021 – 10 :  Budget primitif 2021 - commune   
  
Monsieur le Maire présente le projet de budget primitif 2021 préparé par la commission 
Finances. 
 

 Les dépenses et recettes de Fonctionnement s’équilibrent à 848 250.24 €. 
 Les dépenses et recettes d’Investissement s’équilibrent à 1 296 608.76 €. 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal de Pierreclos, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  
 

 APPROUVE le budget primitif communal présenté ci- dessous. 
 

 
 

 
 
 
 
 



 
 

 

 



 

Budget primitif 2021 – pôle médical   
  
Monsieur le Maire présente le projet de budget primitif 2021 préparé par la commission 
Finances. 
 

 Les dépenses et recettes de Fonctionnement s’équilibrent à 24 140.00 €. 
 Les dépenses et recettes d’Investissement s’équilibrent à 26 354.15 €. 

 
L’exposé entendu, le conseil municipal de Pierreclos, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  
 

 APPROUVE le budget primitif communal présenté ci- dessous. 
 

 



 

 
 



Budget primitif 2021 – multi-service   
  
Monsieur le Maire présente le projet de budget primitif 2021 préparé par la commission 
Finances. 
 

 Les dépenses et recettes de Fonctionnement s’équilibrent à 3 793.59 €. 
 Les dépenses et recettes d’Investissement s’équilibrent à 109 944.41 €. 

 
L’exposé entendu, le conseil municipal de Pierreclos, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  
 

 APPROUVE le budget primitif communal présenté ci- dessous. 
 

 
 



 

 
 



 
 
 

Mise en œuvre du R.I.F.S.E.E.P. (I.F.S.E. et C.I.A.) 
 

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel est composé de deux parties : 
 

- L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser 
l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime 
indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de 
critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience 
professionnelle, 
 

- Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la 
manière de servir. 

 

Mise en place de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) 
 

Le montant annuel de l’IFSE correspondant aux fonctions (ou au poste) sera décidé par 
arrêté de l’autorité territoriale. 
 

Mise en place du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) 
 

Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement en une seule fois et ne sera 
pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre, il sera décidé par arrété de 
l’autorité territoriale.  
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 
 
 

Travaux en cours  
 

Monsieur DELHOMME expose un devis ainsi qu’un plan concernant les travaux d’aménagement 
d’une aire de tri sélectif. 
Une réunion sur ce sujet est prévue le 26 avril 2021 à 19h00 avec la commission environnement et 
ordures ménagères.  
 

Questions diverses  
 

Un trottoir est à reprendre au niveau de Monsieur et Madame Lachaux.  
 

 


